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PLACÉ sous man-
dat de dépôt à la 
prison centrale de 

Port-Gentil, depuis le 24 
octobre 2018 pour vol 
avec arme blanche, alors 

qu'il n'avait que 17 ans au 
moment des faits, T.A. a 
été condamné par le tri-
bunal des mineurs de la 
cité pétrolière qui siège en 
audience criminelle depuis 
la semaine écoulée.
Dame M.M se trouve 
dans son jardin ce jour-
là, lorsque T.A. la braque. 
En arrivant sur les lieux, le 
jeune homme commence 
par demander à celle qui 
pourrait être sa mère de 
lui prêter sa machette afin 
d'aller couper du bois. 
Quelque temps après, il re-

vient sur ses pas et intime 
l'ordre à la femme de lui 
remettre sa sacoche, sous la 
menace de l'arme blanche 
en sa possession.
Prise de peur, M.M. ob-
tempère. Le délinquant 
vide alors le sac de tout son 
contenu, notamment une 
somme de 45 000 francs. 
Mais alors qu'il prend la 
fuite après son forfait, il est 
neutralisé par les hommes 
venus à la rescousse de la 
dame en détresse.
Les faits rappelés, le tribu-
nal des mineurs l'a recon-

Trois ans 
de prison 
pour un vol 
à l'arme 
blanche

Jean Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Les magistrats de la cité pétrolière lors du verdict.
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nu coupable du crime de 
vol avec arme blanche, le 
condamnant à trois ans de 
réclusion criminelle, dont 
dix mois avec sursis. En 

prison depuis deux ans et 
un mois, le jeune homme 
devrait encore rester envi-
ron deux mois derrière les 
barreaux.

LE 27 novembre der-
nier, le parquet de 
Mouila a devisé avec 

les officiers de police judi-
ciaire (OPJ ) et les agents 
de police judiciaire (APJ) 
des corps de la gendarmerie, 
de la police, du B2, des Eaux 
et Forêts ainsi que ceux des 
services de l'administration 
publique habilitée (Travail, 
C onsommation,  C om-
merce...). Au-delà de la prise 
de contact, le procureur de la 
République, Urbain Massala, 
son adjoint Patrick Mabe-
ghan et le substitut Léance 
Mba Mihindou ont rappe-
lé à ces fonctionnaires les 
règles qui fixent les rapports 
entre le parquet, le maître 
des poursuites, le directeur 
des enquêtes et eux. Non 
sans souligner que tout cela 

doit se faire dans une coo-
pération intégrant la règle 
des trois "P" : prévention, 
professionnalisme et pour-
suites judiciaires. Aussi ont-
ils évoqué les aspects essen-
tiels de la réforme du Code 
de procédure pénale (CPP) 
actuellement en vigueur, 
issue de la loi n°043/2018 
du juillet 2019. Insistant 
sur les missions des OPJ et 
celles de l'autorité en charge 
des enquêtes, c'est-à-dire le 
procureur de la République, 
ils ont rappelé à leurs inter-
locuteurs que leurs actions 
sont notamment encadrées 
par les articles 19, 22, 26 et 
30 du CPP. Et que l'autorité 
en charge des enquêtes et ses 
missions sont définies dans 
les articles 20, 21, 28, 38, 39, 
40 et 41 de la même loi. Ceci 
pour dire que les attentes 
du parquet de Mouila sont 
nombreuses.

Mouila : OPJ et APJ face au 
parquet de la République

Félicien NDONGO
Mouila/Gabon

Les responsables du parquet et les OPJ au terme 
de leur rencontre.
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